
Niveaux maximaux admissibles de contamination 
radioactive pour les denrées alimentaires et les 
aliments pour bétail après un accident nucléaire 
ou dans toute autre situation d'urgence 
radiologique

  2007/0103(NLE) - 05/06/2007 - Document de base législatif

OBJECTIF: codification de la législation relative aux niveaux maximaux admissibles de contamination
radioactive pour les denrées alimentaires et les aliments pour bétail après un accident nucléaire ou dans
toute autre situation d'urgence radiologique.

ACTE PROPOSÉ : Règlement (Euratom) du Conseil.

CONTENU : l'objet de la présente proposition est de procéder à la codification du règlement (Euratom) n°
3954/87 du Conseil, du 22 décembre 1987, fixant les niveaux maximaux admissibles de contamination
radioactive pour les denrées alimentaires et les aliments pour bétail après un accident nucléaire ou dans
toute autre situation d'urgence radiologique, du règlement (Euratom) n° 944/89 de la Commission du 12
avril 1989 fixant les niveaux maximaux admissibles de contamination radioactive pour les denrées
alimentaires de moindre importance après un accident nucléaire ou dans toute autre situation d’urgence
radiologique et du règlement (Euratom) n° 770/90 de la Commission du 29 mars 1990 fixant les niveaux
maximaux admissibles de contamination radioactive pour les aliments pour bétail après un accident
nucléaire ou dans toute autre situation d’urgence radiologique. Le nouveau règlement se substituera aux
divers actes qui y sont incorporés; il en préserve totalement la substance et se borne à les regrouper en y
apportant les seules modifications formelles requises par l'opération même de codification.
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